L’Union des Villes et Communes de Wallonie met ce modèle à la disposition de ses membres.

Le modèle peut être adapté aux spécificités locales.
Modèle d’ordonnance de police relative à la propreté du domaine public et celles des animaux domestiques circulant sur la voie publique

Le conseil communal,

Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 119, alinéa 1er, 119 bis, et 135, par. 2,

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L. 1122-30,

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d’une bonne police, notamment de la propreté et de la sécurité dans les rues, lieux et édifices publics,

Considérant les risques importants d’atteinte à la propreté publique causés notamment par les déjections des animaux domestiques promenés sur la voie publique,

Sur proposition du Collège communal,

Après en avoir délibéré,

Par ... voix pour, ... voix contre et ... abstentions,

ORDONNE:
Article 1er - Il est interdit de déposer, de déverser, de jeter ou de laisser choir sur les voies de circulation accessibles au public, y compris sur les accotements et sur les trottoirs, ainsi que dans les filets d’eau, dans les fossés ou sur les talus qui en constituent des dépendances, ce qui est de nature à porter atteinte à la propreté ou la salubrité publique.

Article 2 - Plus spécialement, il est interdit aux personnes qui ont sous leur garde des animaux domestiques, notamment des chiens, de les laisser souiller par leur déjections les lieux mentionnés à l’article précédent.

Article 3 - Dans les rues, parcs et autres lieux accessibles au public, les personnes visées à l’article 2 ont l’obligation de tenir en laisse leurs chiens ou autres animaux domestiques.

La longueur de la laisse mentionnée à l’alinéa précédent ne peut dépasser […] mètres. 

Article 4
- Les infractions à la présente ordonnance sont punies d’une peine de police.

OU
- Les infractions à la présente ordonnance sont punies de … (une des sanctions administratives énumérées par l’article 119bis NLC, dans le respect des conditions de cet article).
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